
CRITERIUM FEMININ 

REGLEMENT 

 

 

Conditions de participation 

 

Cette épreuve est ouverte à toutes les joueuses, de la catégorie benjamines 2 à la catégorie vétérans, licenciées 

promotionnelles ou traditionnelles à la FFTT et possédant  moins de 700 points sur leur licence. 

Cette compétition se déroule par équipes de 2 joueuses selon la formule suivante : 4 simples et 1 double. A 

chaque rencontre, toutes les parties sont disputées. 

Chaque équipe doit être composée de 2 ou 3 joueuses (la 3ème joueuse disputant uniquement le double). Ces 

joueuses ne doivent pas forcément faire partie d’un même club. Il est en effet possible de constituer une entente 

avec un autre club (une joueuse dans chaque club). 

 

Déroulement de la compétition 

 

La compétition se déroule sur 6 journées, aux mêmes dates que le circuit des jeunes. 

Un club peut engager une ou plusieurs équipes à chaque journée et il n’y a pas obligation de disputer les 6 tours. 

A chaque tour, si un club engage plusieurs équipes, les joueuses les mieux classées seront placées dans l’équipe 

1, les suivantes dans l’équipe 2 et ainsi de suite. 

A l’issue de chaque tour un classement intégral sera établi et des points seront attribués d’après le barème 

suivant (n= nombre d’équipes engagées): le 1er marque n+3 points, le 2ème marque  n+1 points, le 3ème marque n-

1 points, le 4ème marque n-3 points, le 5ème marque n-4 points, ....... le nème  marque 1 point. 

A l’issue des 6 tours un classement général sera établi en additionnant les points obtenus à chaque tour et en ne 

tenant compte que des 5 meilleurs tours. Le vainqueur sera l’équipe qui totalisera le plus de points. En cas 

d’égalité, les équipes seront départagées en tenant compte du nombre de premières places obtenues, puis de 

secondes places et ainsi de suite. 

A la fin de la saison, les meilleures équipes du classement général seront récompensées. 

 

Droits d’engagement 

 

Les droits d’engagement à acquitter pour chaque équipe seront fixés chaque saison par le bureau directeur. 

 

Horaires 

 

La compétition se déroulera le samedi à partir de 14H (pointage 13H30). Elle nécessitera 4 tables au minimum. 

 

Organisation sportive 

 

S’il y a 4 ou 5 équipes engagées, elles seront réparties dans une poule unique. 

S’il y a 6, 7 ou 8 équipes, elles seront réparties dans 2 poules de 3 ou 4 équipes. Puis les équipes placées au 

même rang dans les 2 poules se rencontreront pour établir un classement intégral. 

S’il y a plus de 8 équipes engagées, elles seront réparties dans des salles différentes; le nombre d’équipes par site 

ne devant pas excéder 8. 

La répartition des équipes dans les poules ou sur les différents sites se fera en tenant compte des points licences 

des joueuses. 

Lors du dernier tour, s’il y a plus de 8 équipes engagées, les 8 premières équipes du classement général seront 

regroupées sur le même site. 

 

Brûlage 

 

Il n’existe aucune connexion entre cette compétition et les autres compétitions. 

Les joueuses pourront disputer le critérium féminin le samedi et jouer en  championnat régional le dimanche. 

 

 

 

 

 

   


